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Toutefois, l'agent en question continue à bénéficier 
des indemnités et des avantages liés à l'emploi 
fonctionnel qu'il occupait ,durant une année tant qu'il 
ne soit pas chargé d'un autre emploi fonctionnel, et ce, 
à condition :  

* que le retrait de l'emploi fonctionnel ne résulte 
pas d’une sanction disciplinaire de deuxième degré,  

* et que l'intéressé ait exercé l'emploi fonctionnel 
concerné durant deux ans au moins.  

Art. 5 - Le retrait de l'emploi fonctionnel de 
directeur général adjoint s'effectue par décision du 
conseil d'administration de l'office sur proposition du 
président-directeur général et après accord de 
l’autorité de tutelle.  

Le retrait de l'emploi fonctionnel de directeur 
général adjoint entraîne la privation immédiate des 
indemnités et des avantages afférents à cet emploi.  

Art. 6 - La nomination par intérim aux emplois 
fonctionnels est attribuée pour une durée d'une année 
renouvelable une seule fois au profit des agents 
remplissant les conditions de nomination aux postes 
fonctionnels de chef de service, de sous- directeur, de 
directeur et de directeur central telles que définies par 
l'article 2 du présent décret. Toutefois, l'ancienneté 
requise est diminuée d'une année.  

L'agent chargé d'un emploi fonctionnel par intérim 
bénéficie des toutes les indemnités et tous les 
avantages afférents à l'emploi fonctionnel en question, 
et ce, conformément à la réglementation applicable au 
personnel de l'office de la topographie et du cadastre.  

Le retrait de l'intérim des emplois fonctionnels 
concernés entraîne la privation immédiate des 
indemnités et des avantages précités.  

Art. 7 - Les agents nantis d'emplois fonctionnels à 
la date d'entrée en vigueur du présent décret 
conservent leurs emplois fonctionnels définis par 
l'article 1er ci-dessus, nonobstant les conditions 
prévues par le présent décret.  

Les agents nantis d'emplois fonctionnels non 
prévus par le présent décret continuent à bénéficier 
des indemnités et des avantages y afférents, et ce, 
jusqu'à la régularisation de leur situation au niveau de 
l'emploi fonctionnel, conformément aux dispositions 
du présent décret.  

Art. 8 - Le ministre de l’économie et des finances et 
le ministre de l'équipement, de l'aménagement du 
territoire et du développement durable sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 21 avril 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Par décret n° 2014-1400 du 21 avril 2014. 

Monsieur Belgacem Chabbouh est nommé chargé 
de mission au cabinet du ministre de l'équipement, de 
l'aménagement du territoire et du développement 
durable, à compter du 10 mars 2014. 

 

 

MINISTERE DE LA CULTURE 

 

Décret n° 2014-1401 du 21 avril 2014, 
complétant le décret n° 2014-733 du 16 janvier 
2014, portant création de l'établissement 
national pour la promotion des festivals et des 
manifestations culturels et artistiques et fixant 
son organisation administrative et financière et 
les modalités de son fonctionnement.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de la culture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 66-1 du 28 janvier 1966, portant 
création d'un conseil national des foires et expositions, 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 88-9 du 
23 février 1988,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales, ensemble les textes qui l'ont complétée ou 
modifiée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007, relative à l'initiative économique,  
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Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu la loi n° 92-122 du 29 décembre 1992, portant 
loi de finances pour la gestion 1993 et notamment ses 
articles de 58 à 62,  

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative 
au système comptable des entreprises,  

Vu le décret n° 83-18 du 14 janvier 1983, fixant 
l'organisation, les attributions et la gestion des comités 
culturels régionaux et locaux, tel que modifié par le 
décret n° 2005-2125 du 27 juillet 2005,  

Vu le décret n° 83-19 du 14 janvier 1983, relatif au 
comité culturel national, tel que modifié par le décret 
n° 83-658 du 5 juillet 1983,  

Vu le décret n° 87-529 du 1er avril 1987, fixant les 
conditions et les modalités de la révision des comptes 
des établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés dont le capital est 
totalement détenu par l'Etat,  

Vu le décret n° 88-947 du 21 mai 1988, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement du 
conseil national des foires et expositions,  

Vu le décret n° 90-1855 du 10 novembre 1990, 
fixant le régime de rémunération des chefs 
d'entreprises à majorité publique, ensemble les textes 
qui l'ont modifié et complété et notamment le décret 
n° 2006-2564 du 2 octobre 2006,  

Vu le décret n° 94-1747 du 29 août 1994, portant 
fixation des modalités de classement, d'organisation et 
de fonctionnement des foires et expositions,  

Vu le décret n° 96-1875 du 7 octobre 1996, portant 
organisation du ministère de la culture, tel que modifié 
et complété par le décret n° 2003-1819 du 25 août 
2003 et le décret n° 2012-1885 du 11 septembre 2012,  

Vu le décret n° 97-552 du 31 mars 1997, portant 
fixation des attributions des directeurs généraux et des 
conseils d'entreprise des établissements publics à 
caractère non administratif,  

Vu le décret n° 97-567 du 31 mars 1997, fixant les 
conditions et les modalités de recrutement direct dans 
les entreprises publiques et les établissements publics 
à caractère non administratif,  

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
établissements publics n'ayant pas le caractère 
administratif, aux modalités d'approbation de leurs 
actes de gestion, aux modes et aux conditions de 
désignation des membres des conseils d'établissement 
et à la fixation des obligations mises à leur charges,  

Vu le décret n° 2002-3158 du 17 décembre 2002, 
portant réglementation des marchés publics, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 
le décret n° 2012-515 du 2 juin 2012,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifié et 
complété et notamment le décret n° 2010-3170 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2005-1707 du 6 juin 2005, fixant 
les attributions du ministère de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine,  

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
le régime d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale,  

Vu le décret n° 2013-1440 du 22 avril 2013, fixant 
l'organisation administrative et financière et les 
modalités de fonctionnement des commissariats 
régionaux à la culture, 

Vu le décret n° 2014-733 du 16 janvier 2014, 
portant création de l'établissement national pour la 
promotion des festivals et des manifestations culturels 
et artistiques et fixant son organisation administrative 
et financière et les modalités de son fonctionnement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l’économie et des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Sont ajoutés au décret n° 2014-
733 du 16 janvier 2014, portant création de 
l'établissement national pour la promotion des 
festivals et des manifestations culturels et artistiques 
et fixant son organisation administrative et financière 
et les modalités de son fonctionnement, les 
dispositions du châpitre V comme suit :  
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CHAPITRE V 

Dispositions transitoires 

Article (33 bis) - Les comités culturels régionaux 
et locaux régis par le décret n° 83-18 du 14 janvier 
1983, tel que modifié par le décret n° 2005-2125 du 
27 juillet 2005 et le comité culturel national régi par le 
décret n° 83-19 du 14 janvier 1983 tel que modifié par 
le décret n° 83-658 du 5 juillet 1983, poursuivent leurs 
missions, et ce, pour une durée d'une année à compter 
de la date de la promulgation du décret n° 2014-733 
du 16 janvier 2014, portant création de l'établissement 
national pour la promotion des festivals et des 
manifestations culturels et artistiques et fixant son 
organisation administrative et financière et les 
modalités de son fonctionnement susvisé, au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Art. 2 - Le ministre de la culture et le ministre de 
l’économie et des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 21 avril 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT ET 
DE LA COOPERATION NTERNATIONALE 

 

Décret n° 2014-1402 du 22 avril 2014, portant 
ratification de l'accord de don conclu le 15 
janvier 2014 entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la banque 
islamique de développement agissant en 
qualité d'organe d'appui à l'exécution du 
fonds de transition pour le Moyen-Orient et 
l'Afrique du Nord et relatif au financement du 
projet d'appui à l'employabilité des jeunes au 
cours de la période de transition de la Tunisie 
vers une économie verte.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du secrétaire d'Etat du 
développement et de la coopération internationale,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu l'accord de don conclu le 15 janvier 2014, entre 
le gouvernement de la République Tunisienne et la 
banque islamique de développement agissant en 
qualité d'organe d'appui à l'exécution du fonds de 
transition pour le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord 
et relatif au financement du projet d'appui à 
l'employabilité des jeunes au cours de la période de 
transition de la Tunisie vers une économie verte,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :   

Article premier - Est ratifié l'accord de don, conclu 
le 15 janvier 2014, entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la banque islamique de 
développement agissant en qualité d'organe d'appui à 
l'exécution du fonds de transition pour le Moyen-
Orient et l'Afrique du Nord, et relatif à l'octroi à la 
République Tunisienne d'un don d'un montant de trois 
millions neuf cent cinquante mille (3.950.000) dollars 
américains pour le financement du projet d'appui à 
l'employabilité des jeunes au cours de la période de 
transition de la Tunisie vers une économie verte.  

Art. 2 - Le secrétaire d'Etat du développement et 
de la coopération internationale est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 22 avril 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2014-1403 du 22 avril 2014, portant 
ratification de l'entente technique conclue à 
Tunis le 28 janvier 2014 entre le ministère du 
développement et de la coopération 
internationale et le ministère des affaires 
étrangères italien concernant « le programme 
de lutte contre la pauvreté par le biais de la 
valorisation de la filière d'élevage dans le 
gouvernorat de Tataouine ».  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du secrétaire d'Etat au 
développement et de la coopération internationale,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics et notamment ses articles 6 et 1 7,  


